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Harcèlement moral : l’enquête interne de l’employeur n’a 
pas à associer les élus du personnel 
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À la suite d’une dénonciation de harcèlement moral, l’employeur doit déclencher 
une enquête interne. 
 
Cette enquête peut être limitée à seulement une partie des collaborateurs du 
salarié accusé de harcèlement et peut être menée par la direction des ressources 
humaines sans que les représentants du personnel soient associés. 
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